
CAP PPB 
Propreté et Prévention des Biocontaminations 

Le CAP Propreté et Prévention des Biocontaminations (PPB)
forme des professionnels capables de réaliser des prestations
de nettoyage, de désinfection et de remise en état des locaux
et des équipements dans des environnements variés.

Grâce à cette formation, les élèves acquièrent les compétences
nécessaires pour intervenir dans des milieux sensibles, en
appliquant des techniques de bionettoyage, dans le respect des
protocoles d’hygiène et de prévention des risques.

Le titulaire du CAP PPB contribue ainsi activement à la maîtrise
des risques sanitaires et à l’amélioration du cadre de vie et de
travail.

Pour être admis(e), il faut être âgé(e) de 16 à 29 ans (ou 15 ans
après sortie de 3ᵉ) sans limite d’âge avec RQTH et avoir signé un
contrat d’apprentissage dans une entreprise de formation. 

Les personnes possédant une reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé (RQTH) bénéficieront d’un aménagement
de parcours.   

Présentation
de la formation  

Entreprises &
domaines d’activité 

Conditions 
d’admission 

L’apprentie(e) peut se former au sein de différents domaines
d’activités. Parmi eux, les entreprises ou services commerciaux,
administratifs, industriels, sportifs et culturels. Les collectivités
sont aussi concernées, tout comme les établissements de soins. 

Enfin, il est également possible de travailler pour des entreprises
à contraintes de contamination biologiques (industries
agroalimentaires, cosmétiques).
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Aptitudes à travailler en équipe

Bonne condition physique 

Sens de l’organisation 

Rapidité d’exécution

Qualités relationnelles 

Capacité d’adaptation

Travail en autonomie 

Rigueur et sérieux 

Formation Générale : mathématiques, sciences, français,
histoire-géographique, EPS , langue vivante, prévention santé
environnement. 

Formation Technologique : techniques de nettoyage manuel,
mécanisé et robotisé, environnement professionnel,
bionettoyage et désinfection. 

Formation Pratique : opérations d’entretien courant, activités
de remise en état, bionettoyage. 

Entrer dans la vie active en tant qu’agent de propreté, agent
de services hospitaliers, agent de bionettoyage, etc.

Poursuivre ses études avec un BAC pro Hygiène, propreté,
stérilisation (sur dossier)

Poursuivre ses études avec un CAP d’une autre discipline. 

CONTACTEZ-NOUS !

Qualités 
requises 

UNITÉ DE FORMATION PAR L’APPRENTISSAGE

Après la fin de la formation, plusieurs débouchés s’offrent à l’étudiant(e) :

Débouchés &
poursuite d’études 

UFA SINCLAIR
www.UFA-SINCLAIR.FR
21 rue de Dornach 68120 PFASTATT 
03 89 50 70 10 
ufa@sinclair.asso.fr

CONTACT : Emilie FISCHER 
Cheffe de service

Formations &
contenus pédagogiques


